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Dans la présente Convention le génocide s’entend de l’un quelconque des 
actea ci-après, commis dans l’intention de détruire, en totalitd ou en patifc 

un groupe national ethnique, racial, religfeux ou politique, en raieon de ' 
l'origine nationale ou raciale, des croyances religieuaee ou des opinionss 

politiques de ses membres : 

1) Meurtre ; 

Z!) Atteinte à l'intégrité physique ; 

3) Soumission à des ixaitements ou conditions de vie deetin& à entsabr 

lamort j 

4) M&aures visant à entraver les naissanoes au aeti du groupe. 


